
COURT WEBINAIRE DE L’ASPC : 
Mise à jour des recommandations du CCNI –
Doses supplémentaires de vaccins contre la COVID-19 pour les 
personnes immunodéprimées

Le 29 Novembre 2021



Objectifs

• Identifier les personnes pour lesquelles le Comité 
consultatif national de l’immunisation (CCNI) 
recommande l’administration d’une dose supplémentaire

• Discuter avec les clients immunodéprimés du besoin et 
de l'effet potentiel d'une dose supplémentaire sur leur 
niveau de protection
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Documentation de référence 
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Les éléments probants, 
la justification 
et les informations 
plus détaillées sur lesquels 
reposent les recommandations 
traitées lors de ce webinaire 
se trouvent dans les 
déclarations rapides du CCNI
publiées le 
10 septembre 2021. 



Le CCNI a formulé des recommandations concernant l’administration de 
doses supplémentaires de vaccins contre la COVID-19
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Les personnes qui présentent 
une immunodépression 
modérée à sévère devraient 
recevoir une dose 
supplémentaire d’un vaccin à 
ARNm à la suite d'une série 
primaire

Apprenez-en davantage sur les recommandations du CCNI concernant les doses de rappel pour d'autres
populations, dans le webinaire : Orientations provisoires du CCNI sur la dose de rappel d'un vaccin contre
la COVID-19 au Canada



Il existe une différence entre une dose supplémentaire et une dose 
de rappel.

Une dose de rappel est une dose qui suit la série primaire et qui est 
administrée en raison du déclin de l'immunité.

Une dose supplémentaire est administrée à la suite d'une série 
primaire complète d’une ou deux doses pour améliorer l'immunité des 
personnes dont la réponse immunitaire aux doses précédentes est réduite.
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Qui est considéré comme étant modérément 
ou gravement immunodéprimé ?

Les personnes qui souffrent de certains problèmes de santé ou qui reçoivent des traitements 
comme par exemple:

 Traitement actif contre des tumeurs malignes solides ou hématologiques

 Greffe d'organe plein avec traitement immunosuppresseur

 Traitement par récepteurs d'antigènes chimériques (CAR-T) ou greffe de 
cellules souches hématopoïétiques

• dans les deux ans suivant la greffe ou le traitement immunosuppresseur

(suite à la diapositive suivante)
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Qui est considéré comme étant modérément 
ou gravement immunodéprimé ?

 Immunodéficience modérée à sévère (p. ex. syndrome de DiGeorge ou syndrome de Wiskott-Aldrich)

 Infection au VIH non traitée de stade 3 ou avancée et personnes atteintes du 
syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA)

 Traitement actif par l'une des catégories suivantes de traitement immunosuppresseur:

– Thérapies anti-cellules B (anticorps monoclonaux ciblant CD19, CD20 et CD22)

– Corticostéroïdes systémiques à fortes doses

– Agents alcoylants

– Antimétabolites

– Inhibiteurs du facteur de nécrose tumorale (TNF)
et autres agents biologiques significativement immunosuppresseurs
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L’admissibilité à une dose supplémentaire est établie par les 
administrations provinciales et territoriales.

– La définition des personnes qui sont admissibles au sein des différents 
territoires peut différer des recommandations formulées par le CCNI.
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Ce webinaire et les scénarios suivants reflètent les recommandations 
du CCNI concernant les personnes immunodéprimées qui étaient 
valides en date du 29 novembre 2021.

Pour les scénarios sur la mise en application des recommandations du CCNI sur les 
doses de rappel, voir le webinaire: Orientations provisoires du CCNI sur la dose de 
rappel d'un vaccin contre la COVID-19 au Canada



Scénario 1

• Avery a 32 ans; iel a bénéficié 
d’une greffe rénale il y a six ans

– iel est par ailleurs en bonne 
santé.

• Iel suit un traitement 
immunosuppresseur. 

• Une dose supplémentaire est-
elle recommandée dans son 
cas? 
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Scénario 1: Réponse

• Une dose supplémentaire de vaccin contre la COVID-19 est 
recommandée parce qu'iel a reçu une greffe d’organe 
plein et reçoit un traitement immunosuppresseur.

• Vous pouvez également informer Avery que :

– Une dose supplémentaire pourrait contribuer à améliorer sa 
réponse immunitaire

– Même après la dose supplémentaire, iel pourrait avoir moins 
de protection qu’une personne qui n'est pas 
immunodéprimée ayant reçu une série complète du vaccin

– Iel devrait continuer à faire preuve de prudence et à inciter son 
entourage à se faire vacciner
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Scénario 2

• André a 42 ans; et vit avec le VIH.

• Il est actuellement sous traitement 
antirétroviral, présente une charge virale 
non détectable et une numération de T-CD4 
normale.

• Une dose supplémentaire est-elle 
recommandée dans son cas?
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Scénario 2: Réponse

• Nous pouvons informer André que nous nous attendons 
à ce que, pour le moment, il soit toujours bien protégé 
par la série primaire de vaccins COVID-19:

– Il n'en est pas à un stade de VIH avancé et non traité

– Sa charge virale est non détectable et il a une numération 
des lymphocytes T-CD4 normale.

Il n'est pas donc pas considéré comme modérément ou 
gravement immunodéprimé.

• Actuellement, une dose supplémentaire (sur la base 
de l'immunodépression) n’est recommandée que 
pour les personnes atteintes du VIH à un stade 
avancé non traité ou celles atteintes du sida.
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Scénario 3

• Marie a 62 ans; elle souffre d’un 
diabète de type 2, d’hypertension 
artérielle et de signes précoces de 
démence.

• Elle semble « attraper » tous les 
microbes qui passent, et des médecins 
lui ont déjà dit qu’elle semblait avoir 
un système immunitaire un peu faible.

• Marie vit avec son fils mais, en raison 
de la détérioration de ses fonctions 
cognitives, elle déménagera dans un 
établissement de soins de longue 
durée dans l'année à venir.

• Une dose supplémentaire est-elle 
recommandée dans son cas?
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Scénario 3: Réponse

• Marie n'est pas considérée comme étant modérément ou gravement 
immunodéprimée.

– Bien que Marie souffre de problèmes de santé sous-jacents, elle n'a 
pas de problème médical et ne reçoit pas de traitement qui sont 
associés à une immunodépression modérée à sévère. 

• Vous pouvez discutez avec Marie et ses soignants que:

– une dose supplémentaire n'est pas recommandée pour le moment, car 
elle devrait encore être bien protégée par la série de vaccins primaires 
COVID-19

– Une dose de rappel sera recommandée lorsqu'elle déménagera dans 
un établissement de soins de longue durée. 
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Remarque : Les recommandations de doses de rappel varient en 
fonction des critères d'éligibilité en vigueur dans votre juridiction.



Abonnez-vous aux publications du CCNI et aux mises à jour du Guide canadien d’immunisation
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https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/immunisation/comite-consultatif-national-immunisation-ccni.html



Trousse à outils pour les fournisseurs de soins de santé de l’ASPC

https://www.canada.ca/content/dam/phac-aspc/documents/services/diseases-maladies/2019-novel-
coronavirus-infection/health-professionals/covid-19-healthcare-professionals-vaccine-toolkit.pdf
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Centre de collaboration nationale des maladies infectieuses 
https://ccnmi.ca/les-webinaires-de-lagence-de-la-sante-publique-du-canada-sur-les-
vaccins-contre-la-covid-19/

COVID-19 pour les professionnels de la santé : Formation
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/professionnels-
sante/formation.html
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Voici quelques-uns des sujets traités :

• Fondements sur les vaccins contre la COVID-19

• Allergies et seringues à faible volume mort

• Réactions tardives au site d’injection

• Autres recommandations du CCNI sur l’utilisation des vaccins contre la COVID-19

Pour d’autres webinaires de l’ASPC sur la COVID-19, visitez les sites : 

Centre canadien de ressources et d’échange de données probantes sur la 
vaccination (CANVax) https://www.canvax.ca/fr/serie-de-webinaires-du-canvax


